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Protocole COVID BWBC 
 

Introduction : 

Pour rappel, le protocole ADEPS « activités INDOOR » est d’application lors de activités de votre club. 

Il est régulièrement mis à jour : http://www.sport-adeps.be/index.php?id=8682 

Les autorités régionales ou locales peuvent imposer des mesures plus contraignantes sur leur 

territoire. 

Le présent protocole est d’application pour toutes les compétitions du BWBC : 

- Compétitions Jeunes 

- Compétitions Loisirs 

- Compétitions SENIORs 

 

Il entre en application dès sa parution jusqu’à nouvel ordre. 

Il vise à encadrer les remises de rencontres pour cause de COVID. 

 

Protocole : 
A. Définition dans le protocole 

Cas COVID : sont considérés comme cas covid toutes personnes testées positives au Covid ou toutes 

personnes en quarantaine pour cas contact à haut risque 

 

B. Remise de matchs 

Un club peut remettre le match d’une équipe pour raison « Covid » lorsque : 

Au moins 2 joueuses/joueurs de l’équipe sont cas COVID (testé(e)s positif ou en quarantaine) 

 

Le plus rapidement possible, le club doit prendre contact avec la cellule « Covid » du BWBC via 

l’adresse covid@volleybwbc.be. 

La cellule sportive préviendra par courriel et SMS l’adversaire (président / secrétaire ), le responsable 

des arbitres de la remise du match. 

Dans les 5 jours suivant la demande de remise, le club demandeur du report doit fournir les preuves 

des « cas COVID ».  

Ces preuves sont : 

- Le résultat du test Positif ; 

- Le certificat de quarantaine / isolement ; 

http://www.sport-adeps.be/index.php?id=8682
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Si les preuves ne sont pas fournies ou qu’elles ne justifient pas la remise de la rencontre, le forfait 

sera imposé à l’équipe demandeuse de la remise de la rencontre. 

Les clubs doivent communiquer endéans les 10 jours une nouvelle date au responsable des 

rencontres. Le cas échéant la cellule sportive imposera une date. 

 

Bon à savoir : 
A. Certificat de quarantaine / Isolement 

A savoir, toute personne en quarantaine peut demander un certificat de quarantaine via le site 

https://www.masante.belgique.be/ 

B. Covid Safe Ticket 

Lorsqu’une personne est positive, son CST devient rouge pour la durée de son certificat d’isolement. 

 

https://www.masante.belgique.be/

